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Objectifs : A la fin de la formation le stagiaire sera en capacité d’intervenir rapidement en cas de début 

d’incendie avec les moyens disponibles et traiter l’incendie lorsqu’il le peut. Il sera capable de sécuriser la zone 

afin de faciliter l’intervention des secours spécialisés et faire un rapport de situation. Enfin il sera compétent 

dans l’organisation de l’évacuation des personnels de l’entreprise et du public présent. 

Publics Visés : Tous les salariés de la société.  

Ref : Code du travail - Article L4121-1 / Article R4227-28 / Article R4227-39 / règle APSAD : R6 chapitre 3.3  
 

 
 

 

 

Pré-Requis : Aucun 

Durée de la Formation : 7 Heures de formation  

Aptitude et Compétences :  
Domaine de Compétence 1 : Etre Capable d’identifier les risques d’incendie et les moyens                                    
p                                                     pour y faire face. 

C1. Identifier les caractéristiques du feu :  
Les risques de départ de feu, les différentes causes et conséquences.  
Le triangle du feu, les classes de feu et les modes de propagation.  

C2. Identifier les différents outils d’extinction et leur mise en œuvre :  
Les consignes de sécurité liées à l’utilisation des extincteurs, RIA, couverture anti-feu, 
leurs manipulations et la mise en œuvre réelle sur un bac à feu écologique. 

Domaine de Compétence 2 : Etre Capable de mettre en sécurité les personnels présents en cas d       
d                                                   d’incendie. 

C3. Intervenir efficacement dans le cadre de l’évacuation :  
La différence entre évacuation et confinement.  
Dans quel cas évacuer. Faire alerter ou alerter les secours.  
Le dégagement d’une victime dans un milieu enfumé avec les procédures d’ouverture 
de porte.  
Notions sur le SSI et le dispositif d’extinction automatique.  
Techniques d’évacuation selon les spécificités de la structure.  

C4.  S’intégrer dans un processus et une équipe d’évacuation : 
Définitions en intégrant les missions respectives et spécifiques de chacun.  
Rôle du guide file/Serre file/Responsable évacuation lors d’une évacuation.  
La gestion et le comportement à adopter vis-à-vis des clients, collaborateurs ou 
entreprises extérieures.  

Domaine de compétence 3 : Etre capable de mettre en œuvre les moyens d’extinction lors de s                       
s                                                     situations simulées 

C5. Utiliser tous les moyens d’extinction de manière appropriée.  
Réalisation de scénarios destinés à apprécier la réaction du personnel d’évacuation :    

milieu enfumé, personnel oublié … 
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Méthodes Pédagogiques et Supports : Evaluation continue (théorique et pratique) avec remise d’une 

attestation de formation à la fin de la session. 

Exposés théoriques, mise en situation pratique avec étude de cas préalable, partage d’expérience. 

Matériel pédagogique : - Matériel informatique (Vidéoprojecteur, ordinateur, imprimante) 

- Matériel pédagogique pratique : Extincteurs différents modèles (Eau pulvérisée et 

CO2) bac à feu écologique, machine à fumée. 

 
Encadrement : Formateur Incendie à jour de son MAC (< 36 mois depuis son dernier Maintien des Acquis et 

Compétences) et titulaire d’un titre de Formateur en Sécurité Incendie.  

 Evaluation : Evaluation formative en appui sur Mise en Situations Simulées Equipier Première Intervention. 

QCM ou QCU d’évaluation des connaissance théoriques. 

Validation : Remise au stagiaire d’une Attestation de de Fin de formation nominative à l’issue de la session 

avec compétences acquises. Validité 1 an. 

Dates de Formation : 

 

A définir avec la société ou les participants individuels 

 

Tarifs : Nous Consulter. 

Nombre de participants : 

 

Groupe de 12 participants maximum conseillé. 

Accessibilité : L’accueil des personnes en situation de Handicap se fera dans des locaux répondants au code de 

la construction (Art. L.111-7 & L.111-7-3) classifiés ERP. D’autre part, les modalités pédagogiques feront l’objet 

d’une adaptation dans les procédés et les techniques en fonction de la pathologie des stagiaires.  


